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Le constai (:'»r.'I~ .,t'-t'~;;;~"
système déonnl\ngeiqUc : ,,;1'C";(TC

lisme est partagé paf" - nt)lTI_t:.féUX ?na

chercheurs, par exemple DanieJ Corn;
Pierre Bourdieu (2). il
pital de dépasser les
déontologie journab~:'_quc '~'1.ck ;v,'):\
compte les points de ""c
présence: journalist(~:,
pouvoir politique, pc)Uyo:r LH:.:L.\:l.,,:C,
et le public. Respecter la 1":':~'C. ~;:jF" - ': ,~10n ':]1-
régit les relations entre « ,~(tHe:-~~' ., sph;-f("
est, comme le démontre Fraac:.s .Balle (3)} m'~
enjeu démocratique: au travcrs de: i"e(:hcr:-ht
et de l'élaboration d'une nouvelle c'dinitiol1 de.
limites de la fonction journalisti":J (de !'Îllror
mation dans les moyens de diffusii.:[; de ma~se;,
c'est tout l'équilibre des pouvoirs ~L!1.Ktdrant J
société qui se joue.

La Belgique peul., ('iH.\);'( t'hdi
prévaloir d'une qualîtl J"OIHCloglqUi;' ..Trt.:lJ;1
de sa presse au regard de cc qui i,e prarique dan
d'autres pays européens, Un certain nombre d~
cas sont pourtant venus entacher cette réplHa
tion. De même, les condamnatiolJs dL joarnali:,:
tes au civil et l'application du principe d
responsabilité en cascade ont ameié au consta:
d'une situation dont il devient Impossible, pou.
ceux qui ont connaissance de la conditiOi
actuel1e de la presse francophonc, ..le sc sati~
faire.

Il apparait en ourre .,-Iain:-nC.it qüc, la;',
pour les plaignants que PÜiH le... jOLJ~ :lJlis;cs,

'serait bénéfique de pouvoir disposer d ;un lieu ,k
traitement des conflits différenrs des cours c
tribunaux. Ceux--ci dnivcnt, bien entendll
conserver leurs rôles. mais de IHal11Cre suhsJ
diaire. La créarion ~l)ull ComeiJ dc." inéJi.1
permettant de rccueillir les pLlinî:~,o;, bites CI
matière d'information devi-ail (l)lIirÎbue..
désengorger les tribunaux rd:.1j~ line tci]
instance permet SUrtout aux JLurn~llistt'
d'exercer une régulation de !cnrs Pl"ltiqucs SaIJ'
s'isoler de la société: repro~,he qui CSt fréqnern
ment adressé aux organes déoillokgiqlLcs exclu

------.-

(1) D. Cornu, '/oi-irnalIQ,Jé

de l'inforl1wtion, (~el1ève, 1Ahol
que n° 27, 1994.

(2) P. BourJi<.:u (Jtrn'l:u\) 1

Actes de la n:chl:lchl: 1:11 SCJCi);':~
Paris, Seuil, nurs 1994

Si,,:I;dc:, ,," [Ol/I(i-

(.)) F. Ealle, Le m.:miL/iI;'i t r
marjon, 1995.

i) Il,

'!-j)

'. ÎIIS

l'":

'",Il professionnels. L'élaboration d'un
-:::;.~ild~s médias doit tenter avant toute chose

, . contribuer à la défense à la liberté et à la
(lillité de la presse. Elle doit doncfaire une large

.urt aux acteurs de la production journalis-
,iqUt, comme elle doit leur faire rencontrer les
'.l'présentants de la société au nom de laquelle ils
'xercent la liberté de la presse. Il s'agit en cela de
tonner une dimension nouvelle et nécessaire
lUXinstanccs déontologiques mises en place par
a profession journalistique.

l.e momcnt d'unc initiative en la matière
.cin.ble d'autant plus opportun qu'un certain
.iOmbrt d'acteurs essentiels de cette problémati-
Ille ont clairement manifesté la volonté de voir
e créer une telle insrance. Ainsi, dans le Memo-
andum (4) qu'ils publiaient en mai 1999, les

'.-:Jitcurs constataient que « Sans vouloir nier
"imporldllce des travaux et des avis rendus par
cs structures internes de l'ÀGJPB, à savoir le
~ülIseil de déontologie et, en degré d'appel, le

. :üllège de déontologie, ces instances ne parais-
,tilt pas en mesure de remplir l'ensemble de ces
onerions. Compte tenu des velléités d'hétéroré-
~llJation qui sont perceptibles même au sein des
,)<lrtis démocratiques, les éditeurs de journaux
JemandeI1t que:

le débat soit ouvert dés le début de la
_'ro~haine législature pour une mise en œuvre
"lssi rapide qlle possible d'un Conseil du jour-
nalismc;

ce Con,o;,eilsoÎt cofinancé par les diffé-
~:.1[Sa.::tcurs impliqués et les pouvoirs publics

- uÎsqu'il devrait permettre de désengorger les
~(ibl1naux;

l'indepelldallce totale à l'égard de la
I:;ticc d des pouvoirs constitutionnels en géné-
JI suit g,aranliej

ce Cünseil sOÎt compétent pour l'en-
llïbk des médias}).

Il Li méme époque l'AGJPB manifestait
"deGicr,t son soutien aux proportions faites à

épolJue de créer un Conseil du journalisme:

«l,'our autant que tout les journalistes
idtcsSHJnne!s, de J'écrit comme de
,\udiovÎsue! en relèvent;

pour ,Iutant que les journalistes ne soient
',::,les seuls à assumer devant ces instances tout

(4) ABEj, i)\iDU, A1emoranduni des éditeurs de la

'sc .juo/idienne francophone et germanophone, Bruxel-
,m,Ù 19')<), p. u.



le poids de la déontologie professionnelle, qui s('
doit d'être partagée par les éditeurs et directeu1's
des médias;

- et pour autant que, parallèlement, 12
pression judiciaire croissante sur les journali.stc:
se relâche" (1).

Plus récemment encore, Benoît Grevisse~
professeur à l'Observatoire du récit médiatique
de l'UCL, a plaidé en faveur de la création d'un
tel organe de régulation, en précisant que «La
Communauté germanophone s'est dotée d'tm
Conseil des médias en 2000. En Communauté
française, on attend toujours" (2).

11 semble elair, aujourd'hui, pour nombre
d'acteurs et d'observateurs, que la responsabi-
lité journalistique doit être à la fois affirmée et
dégagée d'un certain isolationnisme dommagea-
ble. En effet, une régulation par la seule pro
fession journalistique semble insuffisante.
L'AGJPB dispose, depuis 1995, d'un Conseil et
d'un Collège de déontologie, mais ces instances
connaissent aujourd'hui deux difficultés: un
engorgement des dossiers à traiter d'une parr, et,
d'autre part, une publicité insuffisante de leurs
avis: ceux-ci sont exclusivement publiés dans la
revue Journalistes ainsi que dans l'annuaire de
l'AGJPB. C'est dire que cette publicité est limi
tée aux seuls membres de la profession affiliés à
)' AG]PB. plus fondamentalement, on peut aussi
s'interroger sur la capacité d'une association de
type corporatiste, quelle que soit la compétence
et la bonne volonté des personnes qui l'animent,
à réguler les comportements des membres qui la
constituent et la font vivre. Aussi constate-t-on
que de nombreux journalistes se montrent
aujourd'hui favorables à une ouverture de ces
instance,:; à des non-journalistes.

Dans de nombreux médias, on relève au
jourd'hui des tentatives d'étab!issement
d'instances de régulation déontologique inter-
nes. Cette tendance se traduit par la création de
chartes de déontologie propres aux rédactions.
Ces initiatives s'inscrivent dans un contexte de
recherche d'amélioration d'image des rédac-
tions et de leurs produits en référence à cc qu'on
appelle «la presse de qualité},. Mais cette forme
de régulation, si elle offre l'avantage de clarifier
les règles partagées par une même communauté
journalistique et de ramener la responsabilité à
un niveau directement observable, a elle aussi
ses limites: livrée à elle seule, elle risque
d'accentuer l'éclatement des normes proposées à
la profession journalistique. Enfin, cette tenta-
tive de régulation interne pose la question

(1) ACJPB, AJP. Memorandum aux gouvcrnements
et assemblées l)'lrlcmcntaires, Rruxel!es, juin lQ99, p. 13.

(2) Benoît Crevisse, Entre dérives médiatiques ct déri
vesjudiciaires in La Revue Nouvelle, n° 9, seplc1T1hrc l(\()1
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fondamentale des moyens financiers et humains
Jont disposent les rédactions pour mener cetre
;}pérarion au.delà des instances de bonne
/olonté ou de façade.

Pour toutes ces raisons, les formes actuelles
d'autorégulation, qu'clles soient internes ou à
l'échelle de l'ensemble de la profession, sont
insuffisantes. La création d'un Conseil des
médias ne prétend cependant pas se substituer à
elles, mais il compléte le dispositif en offrant un
champ de délibération plus ouvert et plus légi-
time.

Cette ouverture est aujour'hui rendue néces-
saire par deux exigences essentielles. Première-
ment, l'application par les tribunaux civils du
principe de responsabilité en cascade met en
exergue l'isolement du journaliste face à une
responsabilité qu'il voudrait logiquement parta-
ger avec son éditeur, principal intéressé de la
commercialisation du support. Par ailleurs, les
éditeurs font clairenlent entendre qu'ils se
sentent impuissants, dans ce débat, face à la
revendication d'autonomie rédactionnelle au
travers de l'affirmation inconditionnelle de la
propriété intellectuelle des journalistes. Il
apparaît tout aussi logique, aux yeux des
éditeurs, de ne pas être tenus pour responsables
de prariques dont les journalistes revendiquent
l'autonomie. Editeurs et journalistes semblent
donc devoir être rapprochés dans l'exercice de
l'autorégulation déontologique. L'évolution
des mériers de l'information, de leurs contrain-
tes et de leurs techniques montre à suffisance que
cet état de fait est également valable pour
d'aurres médias que la presse écrite. En second
lieu, les interpellations des médias par les ci-
toyens se sont faites au fil du temps de plus en
plus pressantes. Elles ont pris des formes diver-
ses qu'on peut résumer sous le concept de « jour-
nalisme civique». La Belgique, au cours des
événements qui l'ont secouée ces dernières
années, a éprouvé ce questionnement de
manière particulière, Quelle que soit l'apprécia-
tion que l'on peut faire de ces diverses expérien-
ces, le sentiment de rupture entre les médias
d'information ct leurs publics inquiète de nom-
breuses rédactions. Le recul du lectorat de la
presse quotidienne en Belgique francophone
~uffit à illustrer cette inquiétude.

Il importe donc que journalistes de tous
médias, ~diteurs et diffuseurs soient fortement
présents dans un éventuel Conseil des médias
pour faire entendre la réalité des pratiques. Tout
comme le public doit être représenté puisque
c'est en son nom qu'on exerce la liberté
d'C'xpression. Enfin, la complexité juridique et
déontologique des 'n<1tières envisagées semblent
rcndre SOllb?it<1hk!a pr(~scnce d'experts uni ver-
sit3.ires.

('ette instance dispose d'un seul outil de
L.,puh1jl.:itè de Sf:Savis. Le moteur de laS,~ft ,.(.:! ln~ J,
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régularion serair donc bien davantage symboli-
que que répressif. Il s'agit avant tout de valoriser
un souci de recherche de la qualité. Mais cer
outil permet aussi de tisser des liens nouveaux
enrre le public er les journalistes, tout en veillant
à ce que ces derniers puissent faire entendre les
spécificités de leurs pratiques er du conrexre
dans lequel ils les exercent.

Le Conseil des médias ainsi créé doir s'as-
surer une composition non-étatique. Sans cette
caractéristique, il ne peut en effet assumer une
des fonctions de rour Conseil de presse moder-
ne: la préservarion de la liberté de la presse à
l'encontre d'éventuels abus des pouvoirs de
j'Etat. Cependanr, les pouvoirs publics peuvenr
intervenir pour soutenir cette dynamique en
offrant un cadre législatif minimal et souple
pour asseoir la légirimiré de cerre instance. Ils
peuvent également contribuer à son finance-
ment, difficile à assurer par les seules entreprises
médiatiques et à condition que ce financement
ne laisse pas place à un rapport d'influence.

Dans le souci d'offrir un cadre législatif
minimal pour favoriser l'émergence de dynami-
ques de régulation dans la société civile, il
convient de laisser une grande autonomie
d'organisation à un tel conseil. Ainsi, il paraît
sage de laisser à une telle instance la possibilité
de se déterminer sur un certain nombre de
points:

- Le composition du Conseil. Des choix
devront être opérés dans le cadre trés large de la
proportion de moitié entre, d'une part, les
professionnels de l'information et, d'autre part,
des représentants de la société civile et des
experts universitaires. Cerre formule semble la
plus souhaitable au regard des nombreuses
expériences menées à l'étranger. Ainsi le Conseil
de presse du Québec cherche-t-il à constituer sa
représentation de «non-professionnels» en veil-
lant aux différents secteurs de la population. Le
National News Council des Etats-Unis, qui a
mis fin à ses activités pour des raisons dues à sa
gestion, tentait pour sa part de compter dans ses
rangs des représentants de groupes d'activités:
hommes d'affaires, féministes, noirs, politiciens,
membres du clergé, ... Le Conseil israélien,
quant à lui, recherche d'éminentes personnali-
tés. On notera encore que, dans la plupart des
conseils, le président n'appartient pas au monde
des médias. La désignation de ce président peut
aussi se concevoir diversement. Plus de la moitié
sont élus au sein du conseil constitué. Dans
d'autres cas, le président est désigné par les asso-
ciations constitutives du conseil.

- Le nombre total de sièges resterait aussi à
déterminer. A titre indicatif, aLes Conseils de

(4)

presse différent par le nombre de leurs membres:
de cinq en Islande à soixante en Israël- mais la
moyenne arithmétique est 18. Entre une
douzaine et une vingtaine de membres, voilà qui
permet au conseil d'être à la fois efficace et
représentatif. Dans certains cas, la responsabi-
lité est déléguée à un groupe réduit. Aux Pays-
Bas, chaque cas n'est examiné que par trois
membres. En Israël, un comité exécutif de 19
s'occupe de toutes les affaires et fait son rapport
au plénum une fois par an seulement» (1).

- Le nom lui-même de cette instance peut
faire partie de cette marge d'autonomie. Le
Conseil britannique, qui a longtemps été une
référence, s'intitule Press Complaints Commis-
sion. D'autres appellations sont d'usage: ainsi,
le Conseil de presse du Québec, qui fut long-
temps le seul Conseil de presse francophone,
concerne-t-il aussi bien la presse écrite que les
médias dits «électroniques» (radio, télévision).
Il est d'ailleurs essentiel qu'une telle institution
concerne tous les médias. L'élargissement de sa
compétence aux pratiques journalistiques sur
Internet pourrait en ce sens sembler souhaitable.

- L'action d'un tel Conseil de presse doit
également jouir d'une certaine autonomie. Il se
doit de traiter les plaintes du public dans un
délai raisonnable. Mais il devrait également lui
appartenir de déterminer son action pour se
saisir motu proprio d'un cas qui lui semblerait
justifier son action. Une telle conception, claire
dans sa logique et sa structure, aurait toutes
chances d'apporter un niveau intermédiaire
utile entre l'autorégulation pure et l'action des
tribunaux. Elle pourrait également, à la de-
mande éventuelle du CSA, éclairer celui-ci sur
les composantes à caractére déontologique des
cas dont il à traiter.

- Le travail du Conseil de presse pourrait
enfin trouver une concrétisation normative dans
l'élaboration d'un corpus de régies déontologi-
ques pour l'ensemble des médias.

- La définition de la procédure de traite-
ment des plaintes est également une tâche qui
incombe à ce Conseil, tout comme les modalités
de son fonctionnement.

- Au-delà des missions minimales préci-
sées dans le présent décret, le Conseil pourrait
prendre l'initiative de développer d'autres
missions, relatives par exemple à l'éducation
aux médias ou à la formation continue des jour-
nalistes.

(1) c.-J. Bertrand (éditeur), L'Arsenal de la Démocra-
tie, Médias, déontologie et M*A*R"S, Paris, Economica,
1999, pp. 96 et suivantes.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

Cet article n'appelle aucun commentaire.

Article 2

Cet article précise les moyens mis à disposi-
tion d'un Conseil des médias par la Commu-
nauté française. Il s'agit d'un financement en
deçà duquel une telle instance ne peut fonction-
ner.

Article 3

Cet article précise les conditions qu'un
Conseil des médias doit remplir pour bénéficier
de la subvention visée à l'article 2.

Article 4

Cet article vise à assurer des avis du Conseil
par tous les médias bénéficiant d'une subvention
ou d'une dotation et/ou d'une autorisation par
la Communauté française.

Article 5

Cet article dispose que le CSA, dans
l'exercice de ses missions, peur demander l'avis
du Conseil des médias.

206-1 (2001-2002)
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PROPOSITION
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DE DECRET

VISANT A GARANTIR LE TRAITEMENT DES PLAINTES

EN MATIERE D'INFORMATION

PAR LA CREATION D'UN CONSEIL DES MEDIAS

Article 1er

Le présent décret règle une matière visée à
l'article 127 de la Constitution.

Art. 2

Pour chaque exercice budgétaire, le Gouver-
nement attribue à un Conseil des médias consti-
tué conformément aux conditions visées à l'ar-
ticle 3 une subvention de fonctionnement qui ne
peut être inférieure à 5 000 000 francs, indexés
selon l'indice des prix à la consommation au
1er novembre 2001.

Cette subvention peut être imputée sur les
crédits de maintien et de développement du
pluralisme tels que visés à l'article 26, § 3, du
décret du 17 juillet 1987 sur l'audiovisuel.

Art. 3

Pour bénéficier de la subvention de fonc-
tionnement visée à l'article 2, le Conseil des
médias doit répondre aux conditions suivantes:

10 Erre constitué en association sans but
lucratif conformément à la loi du 27 juin 1921
accordant la personnalité civile aux associations
sans but lucratif et aux établissements d'utilité
publique, et se conformer aux dispositions de la
loi du 16 juilet 1973 garantissant la protection
des tendances idéologiques et philosophiques;

2° Erre composé pour moitié de représen-
tants des diffuseurs de radio et de télévision, de
représentants des éditeurs de quotidiens et
d'hebdomadaires et de représentants des journa-
listes, et pour moitié de représentants de la
société civile et d'experts universitaires; la
qualité de membre du conseil sera incompatible
avec la qualité de membre d'un gouvernement,
d'un cabinet ministériel ou d'attaché parlemen-
taire, avec la qualité de memhre d'une assemblée
législative européenne, fédérale, communau-
taire et régionale, avec la qualité de gouverneur
de province, de commissaire d'arrondissement
et de député permanent ou de conseiller provlI1-

cial ainsi qu'avec la qualité de titulaire d'un
mandat de bourgmestre, d'échevin ou de prési-
dent de CP AS;

3° Elaborer un corpus de régIes déontologi-
ques applicables au traitement de l'information
dans les médias;

4° Recevoir, examiner toutes les plaintes
qui lui seraient adressées par des personnes
physiques ou morales justifiant d'un intérêt
personnel et statuer sur celles-ci; le conseil
pourra subordonner l'introduction d'une
plainte devant lui à l'introduction préalable de
cette plainte auprès du média concerné chaque
fois que celui-ci disposera d'un organe de
médiation spécifiquemment institué à cet effet;

5° Mettre en œuvre les moyens nécessaires
pour que le délai moyen de traitement des plain-
tes ne dépasse pas six mois;

6U Rendre sur toute plainte recevahle un
avis donc la diffusion ou la publication pourra,
si la plainte est retenue comme fondée, être
imposée aux médias concernés;

7° Assurer la publicité de son existence en
mettant à la disposition de toute personne inté-
ressée un dépliant expliquant son rôle, repro-
duisant le corpus de règles et exposant la procé-
dure à suivre devant lui, et en rendant ces infor-
mations disponibles sur un site web;

8° Transmettre au Gouvernement et au
Conseil de la Communauté française et rendre
accessible sur son site web un rapport annuel
comportant notamment des informations sur la
composition du conseil, le nombre de plaintes
reçues, le nombre de plaintes traitées, le délai
moyen de traitement des plaintes et reprodui-
sant, le cas échéant en rendant anonyme le nom
des plaignants s'ils en font la demande, les avis
les plus représentatifs.

Art. 4

1. A l'article 2 de la loi du 19 juillet 1979
tendant à maintenir la diversité dans la presse
quotidienne d'opinion, il est ajouté après le
point 4 : «5. s'engager à publier les avis du
Conseil des médias dont ce conseil ordonne la
publication ".
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2. A l'article 8, § 3, du décret du 14 juillet
1997 portant statut de la Radio- Télévision belge
de la Communauté française (RTBF), il est
ajouté aprés le point e les mots: "d l'obligation
de diffuser les avis du Conseil des médias dontee
conseil ordonne la diffusion».

3. A l'article 16 du décret du 17 juillet 1987
sur l'audiovisuel, il est ajouté après le point 9°
les mots: {( 10° s'engager à diffuser les avis du
Conseil des médias dont ce conseil ordonne la
diffusion ".

4. A l'article 19 du décret du 17 juillet 1987
sur l'audiovisuel, il est ajouté au § 2, 2°, les mots
«ctl0o~).

5. A l'article 38, § 2, 1", du décret du 24 juil-
let 1997 relatif au Conseil supérieur de l'audiovi-
suel et aux services privés de radiodiffusion
sonore de la Communauté française, il est ajouté
aprés le point d les mots: «e l'obligation de
diffuser les avis du Conseil des médias dont cc
conseil ordonne la diffusion».

6. A l'articlc38, § 3,1", du décret du 24 juil-
kt 1997 relatif au Conseil supérieur de l'audiovi-
suel et aux services privés de radiodiffusion
sonore de la Communauté française, il est ajouté
aprés le point fies mots: "g l'obligation dediffu-
sef les avis du Conseil des médias dont ce conseil
ordonne la diffusion ».

Art. 5

A l'article 24, § F', du décret du 24 juillet
1997 relatif au Conseil de J'audiovisuel et aux
services privés de radiodiffusion sonore de la
Communauté française, il est ajouté in fine les
mots: «4° Demander J'avis du Conseil des
médias, pour tonte question relative à l'informa-
tion».

Art. 6

Le Gouvernement est chargé deJ'exécutiün
du présent décret.

B. WYNANTS.
D. van EYLL.
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